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LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment / la procØdure visØe / l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le 10 novembre 1999 la Commission a prØsentØ une
communication au Parlement europØen, au Conseil, au
ComitØ Øconomique et social et au ComitØ des rØgions (1)
proposant les prochaines Øtapes de la politique en matiŁre
de spectre radioØlectrique basØe sur les rØsultats de la
consultation publique organisØe sur le livre vert sur la
politique en matiŁre de spectre radioØlectrique dans le
contexte des politiques communautaires de tØlØcommuni-
cations, de radiodiffusion, des transports et de la
recherche et du dØveloppement (2). Cette communication
a re7u le soutien du Parlement europØen dans une rØso-
lution du 18 mai 2000 (3). Elle insistait sur la nØcessitØ
d’agir / l’Øchelon communautaire pour adopter une
approche harmonisØe et ØquilibrØe de l’utilisation du
spectre radioØlectrique dans la CommunautØ afin de
respecter les principes du marchØ intØrieur et de protØger
les intØrŒts de la CommunautØ au niveau international.

(2) En tant que de besoin les principes de la politique d’utilisa-
tion du spectre radioØlectrique doivent Œtre dØfinis /
l’Øchelon communautaire afin d’atteindre les objectifs de la
politique communautaire, notamment dans les domaines
des communications, de la radiodiffusion, des transports
et de la recherche, qui utilisent tous le spectre radioØlec-
trique, / des degrØs divers, tout en maintenant la santØ de
la population / un niveau ØlevØ. Sur la base de ces principes,
l’utilisation du spectre radioØlectrique doit Œtre coordonnØe
et harmonisØe / l’Øchelon communautaire en tant que de
besoin. La coordination et l’harmonisation au niveau de la
CommunautØ peuvent aussi contribuer / harmoniser et /
coordonner l’utilisation du spectre au niveau mondial dans
certains cas. ParallŁlement, un appui technique appropriØ
peut Œtre assurØ / l’Øchelon national.

(3) La politique en matiŁre de spectre ne peut Œtre fondØe
uniquement sur des paramŁtres techniques, mais doit Øgale-
ment tenir compte de considØrations Øconomiques, politi-
ques, culturelles, sanitaires et sociales. En outre, la raretØ
croissante des frØquences disponibles du spectre radioØlec-
trique, risque d’accro;tre les conflits entre les diffØrents
groupes d’utilisateurs du spectre appartenant / des secteurs
tels que les communications, la radiodiffusion, les trans-
ports, la police, les forces armØes et la communautØ scien-
tifique. La politique en matiŁre de spectre doit donc tenir
compte de tous les secteurs et satisfaire leurs besoins respec-
tifs selon un Øquilibre adØquat. La prØsente dØcision ne peut
porter atteinte au droit des �tats membres de prendre les
mesures restrictives nØcessaires au maintien de l’ordre
public et de la sØcuritØ publique.

(4) Afin de dØfinir des objectifs de politique gØnØrale concer-
nant l’utilisation du spectre, il convient de crØer un organe
consultatif appropriØ qui rØunira, sous la prØsidence de
l’�tat membre qui assume la prØsidence du Conseil, des
reprØsentants / haut niveau des �tats membres ayant des
responsabilitØs dans les diffØrents secteurs qui utilisent le
spectre radioØlectrique ou sont touchØs par son utilisation,
tels que les communications, la radiodiffusion, l’audiovi-
suel, les transports, la recherche et le dØveloppement, ainsi
que les secteurs de la politique de sØcuritØ, de la dØfense et
de la police, qui peuvent Œtre concernØs indirectement. Ce
groupe conseillera la Commission, tant / sa propre initia-
tive qu’/ la demande de la Commission, sur la nØcessitØ
d’harmoniser l’utilisation du spectre radioØlectrique dans
le cadre gØnØral de la politique communautaire, ainsi que
sur la rØglementation et d’autres questions liØes / l’utilisa-
tion du spectre radioØlectrique ayant une incidence sur les
politiques de la CommunautØ telles que, par exemple, les
mØthodes / utiliser pour octroyer les droits d’utilisation
du spectre, la disponibilitØ d’informations, la disponibilitØ
du spectre, le rØamØnagement du spectre et la migration
d’utilisateurs vers d’autres frØquences qui peut en rØsulter,
la tarification et l’utilisation efficace du spectre radioØlec-
trique ainsi que la protection de la santØ humaine. > cette
fin, chaque dØlØgation nationale devrait avoir un point de
vue coordonnØ sur tous les aspects de la politique affec-
tant l’utilisation du spectre dans son pays, en relation avec
les questions / discuter au sein du Groupe.

(5) Le groupe prendra en considØration les points de vue des
entreprises et de tous les utilisateurs concernØs, tant dans
un cadre commercial que dans un cadre non commercial,
ainsi que des autres parties intØressØes, sur les Øvolutions
technologiques, commerciales et rØglementaires susceptibles
d’affecter l’utilisation du spectre radioØlectrique. Les utilisa-
teurs du spectre devraient avoir la libertØ de fournir toutes les
informations qu’ils jugent nØcessaires. Le groupe peut dØcider
d’entendre des reprØsentants des communautØs d’utilisateurs
du spectre lors de ses rØunions s’il y a lieu, afin d’aider /
comprendre la situation d’un secteur particulier.
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(6) La Commission devrait faire rapport rØguliŁrement au
Parlement europØen et au Conseil sur les rØsultats
obtenus dans l’application de la prØsente dØcision, sur
les objectifs de la politique concernant le spectre radioØ-
lectrique dans la CommunautØ, ainsi que sur les mesures
futures prØvues. Ces objectifs pourront ainsi bØnØficier
d’un soutien politique appropriØ.

(7) La gestion technique du spectre radioØlectrique englobe
l’harmonisation et l’attribution des frØquences du spectre.
Cette harmonisation doit reflØter les principes de politique
gØnØrale arrŒtØs au niveau communautaire. L’introduction
coordonnØe dans la CommunautØ de systŁmes utilisant le
spectre radioØlectrique est tributaire des diffØrentes appro-
ches nationales de l’assignation des frØquences et de
l’octroi d’autorisations, notamment au regard de la tarifi-
cation du spectre et des redevances. Ces aspects doivent
par consØquent Œtre discutØs et le cas ØchØant harmonisØs.

(8) L’approche communautaire devrait Øgalement retirer des
avantages de la coopØration avec les experts du spectre
radioØlectrique au sein des autoritØs nationales responsa-
bles de la gestion du spectre. En s’appuyant sur l’expØ-
rience des procØdures d’octroi de mandats acquise dans
des secteurs spØcifiques, par exemple par suite de l’appli-
cation de la dØcision 710/97/CE du Parlement europØen et
du Conseil du 24 mars 1997 concernant une approche
coordonnØe des autorisations dans le domaine des services
de communications personnelles par satellite dans la
CommunautØ (1) (la dØcision S-PCS), modifiØe par la dØci-
sion no 1215/2000/CE (2) et de la dØcision no

128/1999/CE du Parlement europØen et du Conseil du
14 dØcembre 1998 relative / l’introduction coordonnØe
dans la CommunautØ d’un systŁme de communications
mobiles (3) (la dØcision UMTS), il convient de crØer un
cadre permanent, stable et uniforme au niveau commu-
nautaire pour assurer la disponibilitØ harmonisØe de l’utili-
sation du spectre radioØlectrique ainsi qu’une sØcuritØ juri-
dique adØquate. Des mesures d’harmonisation doivent Œtre
prises pour donner suite aux mandats confiØs aux experts
nationaux agissant dans le cadre des instances compØ-
tentes pour la gestion du spectre, dont la ConfØrence
des administrations des Postes et des TØlØcommunications
(CEPT). Le cas ØchØant, la Commission devrait Œtre /
mŒme de rendre les rØsultats de ces mandats obligatoires
pour les �tats membres et de prendre d’autres mesures
lorsque les rØsultats de ces mandats sont inacceptables.
Cela permettra notamment d’effectuer l’harmonisation de
l’utilisation du spectre de frØquences radioØlectriques
nØcessaire pour mettre en Cuvre la directive . . ./. . ./CE
du Parlement europØen et du Conseil du . . . relative /
l’autorisation de rØseaux et de services de communications
Ølectroniques.

(9) Des informations appropriØes sur la planification actuelle
et future, l’attribution et l’assignation du spectre radioØ-

lectrique, ainsi que sur les conditions d’accŁs / l’ensemble
du spectre radioØlectrique et d’utilisation de celui-ci sont
des ØlØments essentiels pour les dØcisions d’investissement
et l’Ølaboration de la politique. Cela vaut Øgalement pour
les progrŁs technologiques qui feront appara;tre de
nouvelles techniques d’attribution et de gestion du
spectre et de nouvelles mØthodes d’assignation de
frØquences. Il est nØcessaire de bien comprendre les impli-
cations de la maniŁre dont les technologies Øvoluent pour
pouvoir ma;triser le dØveloppement des aspects stratØgi-
ques / long terme. Il convient donc de rendre ces infor-
mations accessibles dans la CommunautØ, sans prØjudice
de la protection des informations commerciales et person-
nelles confidentielles dans le cadre de la directive
97/66/CE du Parlement europØen et du Conseil du 15
dØcembre 1997 concernant le traitement des donnØes /
caractŁre personnel et la protection de la vie privØe dans
le secteur des tØlØcommunications (4). La mise en Cuvre
d’une politique transsectorielle en matiŁre de spectre
impose de rendre disponibles des informations sur
l’ensemble du spectre radioØlectrique. Compte tenu de
l’objectif gØnØral qui est d’harmoniser l’utilisation du
spectre dans la CommunautØ et en Europe, ces informa-
tions devraient Œtre agrØgØes / l’Øchelon europØen et Œtre
prØsentØes de maniŁre conviviale.

(10) Il est donc nØcessaire de complØter les exigences commu-
nautaires et internationales existantes en ce qui concerne
la publication d’informations relatives / l’utilisation du
spectre radioØlectrique. Au niveau international, le docu-
ment de rØfØrence concernant les principes rØglementaires
nØgociØ dans le cadre de l’Organisation mondiale du
Commerce par le groupe de nØgociation sur les tØlØcom-
munications de base exige Øgalement que la situation exis-
tante en ce qui concerne les bandes de frØquences attri-
buØes soit rendue publique. La directive 96/2/CE de la
Commission du 16 janvier 1996, modifiant la directive
90/388/CEE en ce qui concerne les communications
mobiles et personnelles (5) (directive «communications
mobiles») prØvoit que les �tats membres publient chaque
annØe ou communiquent sur demande le plan d’attribu-
tion des frØquences, y compris les plans relatifs / l’exten-
sion future de ces frØquences, mais elle ne s’applique
qu’aux services de communications mobiles et personnels.
Par ailleurs, la directive 1999/5/CE du Parlement europØen
et du Conseil, du 9 mars 1999, concernant les Øquipe-
ments hertziens et les Øquipements terminaux de tØlØcom-
munications et la reconnaissance mutuelle de leur confor-
mitØ (6), ainsi que la directive 98/34/CE, du Parlement
europØen et du Conseil du 22 juin 1998 prØvoyant une
procØdure d’information dans le domaine des normes et
rØglementations techniques (7), modifiØe par la directive
98/48/CE (8) prØvoient que les �tats membres notifient /
la Commission les interfaces qu’ils ont rØglementØes, afin
que leur compatibilitØ avec le droit communautaire soit
apprØciØe.
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(11) La directive communications mobiles» a ØtØ / l’origine de
l’adoption d’un premier ensemble de mesures par la CEPT,
dont la dØcision du CER (ERC/DEC/(97)01) (1) sur la publi-
cation de tableaux nationaux d’attribution des bandes de
frØquences. Il importe de veiller / ce que les solutions
adoptØes par la CEPT correspondent aux besoins de la
politique communautaire et re7oivent la base juridique
appropriØe pour Œtre mises en Cuvre dans la Commu-
nautØ. Des mesures spØcifiques doivent Œtre adoptØes /
cette fin dans la CommunautØ, / la fois en ce qui
concerne la procØdure et sur le fond.

(12) Les entreprises de la CommunautØ devraient pouvoir
accØder au spectre dans les pays tiers dans des conditions
Øquitables et non discriminatoires. �tant donnØ que le
spectre radioØlectrique est un ØlØment essentiel pour le
dØveloppement des entreprises et certaines activitØs
d’intØrŒt public, il convient Øgalement de veiller / ce que
les besoins communautaires en matiŁre de spectre radioØ-
lectrique soient pris en considØration dans la planification
effectuØe / l’Øchelle internationale.

(13) La mise en Cuvre de politiques communautaire peut
nØcessiter la coordination de l’utilisation du spectre
radioØlectrique, notamment pour la fourniture de services
de communications, y compris les possibilitØs d’itinØrance
au niveau communautaire. De plus, certaines utilisations
du spectre impliquent une couverture gØographique qui
dØpasse les frontiŁres d’un �tat membre et permettent la
fourniture de services transfrontaliers sans qu’il y ait
dØplacement de personnes, par exemple dans le cas des
services de communications par satellite. Il convient donc
que la CommunautØ soit reprØsentØe de maniŁre appro-
priØe dans les travaux de toutes les organisations inter-
nationales compØtentes et les confØrences oø se traitent
les questions relatives / la gestion du spectre radioØlec-
trique, notamment au sein de l’Union internationale des
tØlØcommunications (UIT) et lors des confØrences
mondiales des radiocommunications (2). Dans les nØgocia-
tions internationales, il convient que les �tats membres et
la CommunautØ poursuivent une action commune et
coopŁrent Øtroitement pendant toute la procØdure de
nØgociation de maniŁre / assurer l’unitØ de la reprØsenta-
tion internationale de la CommunautØ. Les �tats membres
devraient par consØquent soutenir la demande formulØe
par la CommunautØ en vue d’une participation / ces
nØgociations, qui serait fondØe notamment sur les procØ-
dures convenues dans les conclusions du Conseil du 3
fØvrier 1992 pour la ConfØrence administrative mondiale
des radiocommunications, confirmØes par les conclusions
du Conseil du 22 septembre 1997 et du 2 mai 2000.
Dans la perspective de ces nØgociations internationales,
la Commission dØfinit les objectifs / atteindre dans le
cadre des politiques communautaires, en vue d’obtenir
l’approbation du Conseil sur les positions / adopter par
les �tats membres / l’Øchelon international. Les �tats
membres joignent / tout acte d’acceptation d’un quel-
conque accord ou d’une quelconque rØglementation
adoptØ(e) au sein des instances internationales qui assu-
ment la responsabilitØ ou sont concernØes par la gestion
du spectre une dØclaration conjointe prØcisant qu’ils appli-

queront ledit accord ou ladite rØglementation conformØ-
ment / leurs obligations en vertu du traitØ CE.

(14) Compte tenu de la nature internationale intrinsŁque des
questions liØes au spectre, il peut Œtre nØcessaire de
conclure avec des pays tiers un certain nombre d’accords
qui auront aussi une incidence sur l’utilisation et les plans
de partage des bandes de frØquences, eu Øgard notamment
au commerce et / l’accŁs au marchØ, y compris dans le
cadre de l’Organisation mondiale du commerce, sur la
libre circulation et l’utilisation d’Øquipements, de systŁmes
de communications ayant une couverture rØgionale ou
mondiale, tels que satellites, les systŁmes de dØtresse et
de sØcuritØ en mer, les systŁmes de transport, les techno-
logies de radiodiffusion et les applications de recherche
comme la radioastronomie et l’observation de la Terre.

(15) Il est nØcessaire, Øtant donnØ la sensibilitØ commerciale
potentielle des informations que les autoritØs nationales
peuvent obtenir dans le cadre de leur action / l’Øgard de
la politique et de la gestion du spectre, d’Øtablir des prin-
cipes communs applicables / ces autoritØs de rØglementa-
tion dans le domaine de la confidentialitØ.

(16) Compte tenu des obligations commerciales internationales
de la CommunautØ et de ses �tats membres, ces derniers
devraient mettre en Cuvre le prØsent cadre commun pour
la politique en matiŁre de spectre radioØlectrique, en parti-
culier par l’intermØdiaire de leurs autoritØs nationales, et
fournir / la Commission toutes les informations dont elle
a besoin pour Øvaluer la mise en Cuvre de ce cadre dans
l’ensemble de la CommunautØ.

(17) Les dØcisions UMTS et S-PCS existantes devraient rester en
vigueur jusqu’/ leur date d’expiration, Øtant donnØ qu’elles
constituent la base juridique des mesures d’harmonisation
en cours et permettent l’adoption de solutions spØcifiques
pour l’UMTS et les S-PCS.

(18) ConformØment / l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confiØes / la Commission (3), il
convient que les mesures nØcessaires pour la mise en
Cuvre de la prØsente dØcision soient arrŒtØes selon la
procØdure consultative prØvue / l’article 3 de ladite dØci-
sion ou elles devraient Œtre adoptØes en recourant / la
procØdure rØglementaire prØvue / l’article 5 de ladite dØci-
sion,

ONT ARR˚T� LA PR�SENTE D�CISION:

Article premier

Objectif
L’objectif de la prØsente dØcision est de:

a) crØer un cadre d’orientation pour la planification stratØgique
et l’harmonisation de l’utilisation du spectre radioØlectrique
dans la CommunautØ, prenant en considØration notamment
les aspects Øconomiques, sanitaires, culturels, scientifiques,
sociaux, techniques, et d’intØrŒt public, ainsi que les diffØ-
rents intØrŒts des communautØs d’utilisateurs du spectre
radioØlectrique, dans le but d’optimiser l’utilisation du
spectre et d’Øviter des interfØrences nuisibles;
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b) Øtablir un cadre procØdural pour assurer la mise en Cuvre
effective de la politique en matiŁre de spectre radioØlectrique
dans la CommunautØ et, en particulier, Øtablir une mØtho-
dologie gØnØrale pour harmoniser l’utilisation du spectre
radioØlectrique;

c) assurer la diffusion coordonnØe et en temps utile d’informa-
tions sur l’utilisation et la disponibilitØ du spectre radioØ-
lectrique dans la CommunautØ;

d) sauvegarder les intØrŒts de la CommunautØ dans les nØgo-
ciations internationales lorsque l’utilisation du spectre
radioØlectrique a une incidence sur les politiques commu-
nautaires.

La prØsente dØcision ne porte pas atteinte aux rŁgles spØcifiques
arrŒtØes par les �tats membres ou par la CommunautØ concer-
nant le contenu des programmes audiovisuels destinØs au
public en gØnØral, ni aux dispositions de la directive 1999/5/CE,
ni au droit des �tats membres d’organiser leur gestion du
spectre radioØlectrique / des fins d’ordre public et de sØcuritØ
publique.

Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente dØcision:

a) le «spectre radioØlectrique» comprend au moins les ondes
radioØlectriques dont la frØquence est comprise entre
9 KHz et 3 000 GHz; les ondes radioØlectriques sont des
ondes ØlectromagnØtiques se propageant dans l’espace sans
guide artificiel;

b) l’«attribution d’une bande de frØquences» est l’inscription,
dans le tableau d’attribution des bandes de frØquences,
d’une bande de frØquences dØterminØe aux fins de son utili-
sation par un ou plusieurs types de services selon des condi-
tions spØcifiØes;

c) l’«assignation d’une frØquence radioØlectrique» est l’autorisa-
tion donnØe par une autoritØ pour l’utilisation d’une
frØquence radioØlectrique selon des conditions spØcifiØes.

Article 3

Groupe pour la politique en matiŁre de spectre radioØlec-
trique

Dans la perspective de la planification stratØgique et de
l’harmonisation de l’utilisation du spectre radioØlectrique dans
la CommunautØ, la Commission est assistØe par un groupe
consultatif appelØ «Groupe de hauts fonctionnaires pour la
politique du spectre radioØlectrique».

Le Groupe est composØ de reprØsentants / haut niveau des
�tats membres et d’un reprØsentant de la Commission, et se
rØunit au moins deux fois par an; il est prØsidØ par le reprØ-
sentant de l’�tat membre qui assume la prØsidence du Conseil.
La Commission prend en charge le secrØtariat du Groupe.

Le Groupe consulte, lorsqu’il le juge utile, des reprØsentants des
diffØrents secteurs d’activitØ et des particuliers qui utilisent le

spectre radioØlectrique ou sont affectØs par son utilisation dans
la CommunautØ et en Europe.

Article 4

Missions du Groupe de hauts fonctionnaires pour la poli-
tique du spectre radioØlectrique

Le Groupe de hauts fonctionnaires pour la politique du spectre
radioØlectrique contribue / la formulation, / la prØparation et /
la mise en Cuvre d’une politique en matiŁre de spectre radioØ-
lectrique en donnant des avis / la Commission, soit / la
demande de cette derniŁre, soit de sa propre initiative, et
contribue / la prØparation du rapport de la Commission visØ
/ l’article 11.

Le Groupe remplit notamment les missions suivantes:

a) il suit l’Øvolution de l’utilisation du spectre radioØlectrique et
de l’accŁs / celui-ci dans la CommunautØ, ainsi qu’aux
niveaux national, rØgional et mondial;

b) il examine les besoins actuels et anticipe les besoins futurs
en matiŁre de spectre radioØlectrique pour les applications
commerciales et non commerciales dans la CommunautØ, en
prenant en considØration notamment les aspects stratØgi-
ques, Øconomiques, technologiques, politiques, sanitaires,
sociaux et culturels de l’utilisation du spectre radioØlectrique,
en vue d’atteindre les objectifs de la politique communau-
taire; il conseille la Commission sur la planification stratØ-
gique de l’utilisation du spectre radioØlectrique et, le cas
ØchØant, concilie les besoins des diffØrents utilisateurs en
matiŁre de spectre radioØlectrique;

c) il conseille la Commission / propos des Øvolutions rØgle-
mentaires, internationales, techniques, Øconomiques et poli-
tiques qui affectent l’utilisation du spectre, ainsi que sur les
mesures d’harmonisation de l’utilisation du spectre qu’il
faudrait prendre / l’Øchelon communautaire dans le cadre
de la mise en Cuvre des politiques de la CommunautØ;

d) il Øvalue la nØcessitØ d’Ølaborer des propositions euro-
pØennes communes dans la perspective de nØgociations
internationales;

e) il seconde la Commission dans la prØparation de son
rapport annuel sur les Øvolutions de la situation qui ont
une incidence sur l’utilisation actuelle et future du spectre
radioØlectrique dans la CommunautØ;

f) il encourage l’Øchange d’informations entre les �tats
membres sur l’Øvolution de l’utilisation du spectre radioØ-
lectrique dans la CommunautØ.

Article 5

ComitØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ de
reprØsentants des �tats membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission («le comitØ du spectre radioØlectrique»).
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2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe
la procØdure consultative prØvue / l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions des
articles 7 et 8 de celle-ci.

3. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue / l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
des articles 7 et 8 de celle-ci.

La pØriode prØvue / l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE est fixØe / trois mois.

Article 6

Mesures d’harmonisation

1. En tant que de besoin, et compte tenu dans toute la
mesure du possible de l’avis du Groupe de hauts fonctionnaires
pour la politique du spectre radioØlectrique, la Commission
propose des mesures afin d’harmoniser l’utilisation du spectre
radioØlectrique, les mØthodes d’assignation de frØquences et les
conditions de leur utilisation, ainsi que la disponibilitØ des
informations relatives / l’utilisation du spectre radioØlectrique.

2. La Commission confie / ces fins des mandats / la CEPT,
en prØcisant les missions / accomplir et le calendrier corres-
pondant. La Commission statue conformØment / la procØdure
visØe / l’article 5, paragraphe 2.

3. La Commission dØcide si les rØsultats des travaux accom-
plis en application des mandats confiØs conformØment au para-
graphe 2 sont acceptables et, dans l’affirmative, peut dØcider de
les rendre obligatoires pour les �tats membres, qui les mettent
en Cuvre dans un dØlai / dØterminer. Ces dØcisions sont
publiØes au Journal officiel des CommunautØs europØennes. Aux
fins du prØsent paragraphe, la Commission statue conformØ-
ment / la procØdure visØe / l’article 5, paragraphe 3.

4. Sans prØjudice des dispositions du paragraphe 3, si la
Commission ou un �tat membre estime que les travaux effec-
tuØs sur la base d’un mandat confiØ en application du para-
graphe 2 ne progressent pas de maniŁre satisfaisante au regard
du calendrier fixØ ou si leurs rØsultats ne sont pas acceptables,
la Commission peut adopter des mesures afin d’atteindre les
objectifs du mandat en statuant conformØment / la procØdure
visØe / l’article 5, paragraphe 3.

Article 7

DisponibilitØ d’informations sur l’attribution et l’assigna-
tion de frØquences du spectre

Les �tats membres publient sans dØlai les informations visØes
dans l’annexe et les actualisent.

En outre, les �tats membres prennent des mesures pour
Ølaborer une base de donnØes appropriØe afin de mettre ces

informations / la disposition du public sous une forme harmo-
nisØe.

Article 8

Relations avec les pays tiers et les organisations inter-
nationales

1. La Commission suit les Øvolutions liØes au spectre radioØ-
lectrique observØes dans les pays tiers et dans les organisations
internationales, qui sont susceptibles d’avoir des implications
pour la mise en Cuvre de la prØsente dØcision.

2. Les �tats membres informent la Commission de toute
difficultØ crØØe, de jure ou de facto, par des pays tiers ou des
organisations internationales pour la mise en Cuvre de la
prØsente dØcision.

3. La Commission fait rØguliŁrement rapport au Parlement
europØen et au Conseil sur les rØsultats de l’application des
dispositions prØvues aux paragraphes 1 et 2 et peut proposer
des mesures afin d’assurer la mise en Cuvre des principes et
des objectifs de la prØsente dØcision, le cas ØchØant. Lorsque
cela est nØcessaire, des positions communes sont adoptØes afin
d’assurer une coordination entre les �tats membres / l’Øchelon
de la CommunautØ.

4. Les mesures prises en application du prØsent article ne
portent pas atteinte aux droits et aux obligations de la Commu-
nautØ et des �tats membres dØrivant des accords internationaux
applicables.

Article 9

Notification

Les �tats membres communiquent / la Commission les infor-
mations que celle-ci peut demander pour contrNler la mise en
Cuvre de la prØsente dØcision. En particulier, ils informent
immØdiatement la Commission de la mise en Cuvre des rØsul-
tats des mandats en application de l’article 6, paragraphe 3.

Article 10

ConfidentialitØ

1. Les �tats membres ne divulguent pas les informations
couvertes par l’obligation de secret professionnel, notamment
les informations concernant les entreprises, leurs relations
commerciales ou les ØlØments constitutifs de leurs coßts.

2. Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte au droit des auto-
ritØs nationales de divulguer les informations lorsque l’accom-
plissement de leur mission l’exige, auquel cas la divulgation est
proportionnØe et tient compte des intØrŒts lØgitimes des entre-
prises en matiŁre de protection de leurs secrets commerciaux.

3. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle / la publication de
renseignements concernant les conditions d’octroi de droits
d’utilisation du spectre lorsqu’ils ne contiennent pas d’informa-
tions / caractŁre confidentiel.
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Article 11

Rapport

La Commission fait rapport tous les ans au Conseil et au
Parlement europØen sur les activitØs mises sur pied et les
mesures adoptØes en application de la prØsente dØcision, sur
les rØsultats des travaux effectuØs par le Groupe de hauts fonc-
tionnaires pour la politique de spectre radioØlectrique ainsi que
sur les actions futures envisagØes en application de la prØsente
dØcision.

Article 12

Mise en *uvre

Les �tats membres prennent toutes les mesures nØcessaires, par
voie lØgislative ou administrative, pour la mise en Cuvre de la

prØsente dØcision et de toutes les mesures arrŒtØes en applica-
tion de celle-ci.

Article 13

EntrØe en vigueur

La prØsente dØcision entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 14

Destinataires

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente dØcision.

ANNEXE

Sans prØjudice des obligations de notification prØvues par les directives 1999/5/CE et 98/34/CE, les informations
suivantes sont publiØes en application de l’article 7:

1. Informations relatives / l’attribution et / l’assignation des frØquences:

P les attributions et assignations existantes de frØquences du spectre radioØlectrique ainsi que les conditions
d’utilisation de celles-ci, y compris, lorsque cela est possible, la puissance de fonctionnement, les contraintes
d’Ømission et les autres contraintes techniques Øventuelles;

P les modifications prØvues par rapport aux attributions existantes au moins pour les deux annØes suivantes, y
compris les plans de migration d’utilisateurs et la date de rØexamen des attributions;

P l’emplacement des frØquences et la couverture gØographique liØes aux plans d’attribution;

P les services effectivement exploitØs, s’ils diffŁrent de ceux prØvus par les attributions, et l’utilisation effective du
spectre;

P les bandes rØservØes / de nouveaux services;

2. Sans prØjudice des dispositions de la lØgislation spØcifique relative aux rØseaux et aux services de communications, les
procØdures d’octroi de droits d’utilisation des frØquences du spectre ainsi que les modifications prØvues aux condi-
tions d’utilisation du spectre doivent Øgalement Œtre publiØes. Ces conditions comprennent tous les types d’obliga-
tions, les redevances et les coßts financiers liØs / l’utilisation du spectre radioØlectrique, y compris les redevances
administratives, les droits d’utilisation et les procØdures d’assignation de frØquences du spectre (y compris les ventes
aux enchŁres).
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